Réponses aux questions des ONG partenaires
Question 1 : Est-ce 2 ou 3 ONG peuvent aller ensemble pour former un consortium avec un chef de file qui est responsable devant FHI360 
Réponse
Dans ce partenariat, FHI 360 signera un sous accord avec les ONG retenues. Le sous accord ne peut être signe qu’avec une seule ONG. Le partenariat avec un consortium d’ONG ne sera pas possible.
Question 2 : Il y a-t-il un Canevas de soumission de la note conceptuelle ? A défaut, pourriez-vous préciser les sections obligatoires ?
Réponse
FHI 360 n’a pas prévu de canevas spécifique pour cet avis d’appel à candidature. Mais dans les TDR nous avons énuméré des éléments clés à faire ressortir dans la note conceptuelle. En plus, il y a des orientations par rapport au style et à la taille de l’écriture.
Question 3. Un format de budget standard ou un Template spécifique est-il requis pour la soumission du budget de fonctionnement de six mois. Existe-t-il des plafonds ou pourcentages indicatifs concernant les outils de fonctionnement, frais administratifs, ou cout de personnels
Réponse : Concernant le Template, il n’y a pas template à mettre la disposition des ONG, cela n’est pas très important à ce stade. Pour les plafonds de budget par rubrique, ils seront pris en compte dans l’évaluation de l’analyse des budgets et constituent des critères à prendre à prendre en compte dans l’évaluation pour la compétition entre les ONG.
Question 4. Qu’entendiez-vous par budget de fonctionnement ? Quelles sont les catégories de dépenses couvertes ??
Réponse : le budget de fonctionnement prend en compte toutes les dépenses non liées directement aux activités : Salaires du personnel, loyer, entretien, gardiennage, fournitures et consommables, frais administratifs, eau, électricité, frais de communication, connexion etc. Pour assurer la couverture géographique des aires de sante des districts sanitaires retenus, il est prévu en moyenne un agent de terrain d’ONG pour cinq CSCOM et par district sanitaire. 
Question 5. Le montant indicatif mentionne par région (285 millions a 400 millions XOF) correspond-il au budget total pour la période initiale de six mois ou couvre-t-il une période plus longue ??
Réponse :  Le montant indicatif est pour une année. L’activité était prévue pour 12 mois donc le montant indicatif correspond au moment des 12 mois. Avec les différents retards, nous irons avec six premiers mois, donc la moitié du montant concerne soit de 142, 5 millions à 200millions. 
Question 6. Des indicateurs et cibles par région sont -ils déjà définis pour chaque résultat intermédiaire (IR) ou le partenaire est -il invité a proposer ses propres objectifs ?
Réponse : Il n’est pas nécessaire pour les ONG de proposer des indicateurs, FHI360 a déjà élaboré des indicateurs. Il s’agit pour les ONG de mettre l’accent sur leurs expériences antérieures en matière de SMNI avec les résultats acquis et proposer des approches d’opérationnalisation.
Question 6. FHI 360 attend-elle que les ONG utilisent exclusivement les ASACO et les CSCOM ou peut inclure des volontaires et des sages femmes communautaires pour atteindre les objectifs.
Réponse : Dans le schéma de FHI 360, nous allons appuyer techniquement et financièrement les activités des acteurs du système de santé. A ce titre, les ONG recruterons des agents qualifies et compétents pour accompagner techniquement les CSCOM et les ASACO, les équipes cadres de district sanitaire, les ASC et les plateformes communautaires (là elles existent) dans la mise en œuvre de leurs activités, chacun en ce qui lui concerne. Mais on n’utilisera pas de volontaires pour mener directement les activités.





